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Le 19 juin 2017 

Conseil municipal 
Ville de Sherbrooke 
C.P. 610
Sherbrooke
(Québec)  J1H 1H9

Objet : Rapport annuel 2016 de l’ombudsman de Sherbrooke 

Monsieur le Maire, 
Membres du conseil, 
Mesdames et Messieurs, 

J’ai le plaisir de vous transmettre, au nom de mes collègues commissaires et 
en mon nom, le rapport portant sur l’accomplissement de nos fonctions pour 
la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 2016. 

Ce rapport présente les interventions de l’ombudsman dans les dossiers 
traités durant cette période ainsi que les recommandations formulées à 
l’Administration municipale.  

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, Membres du conseil, Mesdames et 
Messieurs, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Jacques Hébert 
Président 
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« LE BUREAU DE L’OMBUDSMAN EST D’ABORD À LA 

DISPOSITION DES CITOYENNES ET CITOYENS COMME 

LIEU DE DERNIER RECOURS POUR QUICONQUE SE 

CONSIDÈRE LÉSÉ PAR UNE ACTION OU UNE DÉCISION 

DE L’ADMINISTRATION MUNICIPALE. 

 

LE BUREAU EST AUSSI UN OUTIL DE DÉVELOPPEMENT ET 

D’AMÉLIORATION DES PRATIQUES AU BÉNÉFICE DE LA 

VILLE ET DE SON ADMINISTRATION. » 
 

(Extrait du document « Rôles, valeurs, principes, règles de déontologie de l’ombudsman de 

Sherbrooke) 
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MESSAGE DU PRÉSIDENT 
 

 

Au nom de mes collègues commissaires et du personnel de l'ombudsman de Sherbrooke, c'est avec 
plaisir que je vous présente le rapport annuel 2016 portant sur la cinquième année complète 
d'opérations. 

Le nombre de demandes formulées par les citoyens a augmenté au cours de l'année 2016, 
principalement par la voie du site web de l’ombudsman de Sherbrooke. 

Comme au cours des années précédentes, la grande majorité des plaintes soumises se sont réglées 
par l'intervention de la secrétaire générale, madame Michèle Emond. La section «Exemples de 
quelques demandes traitées en 2016» du présent rapport illustre une fois de plus l'importance du 
rôle qu'elle exerce auprès des citoyens.  

Son intervention a facilité pour les citoyens, la conclusion d'ententes avec diverses unités 
administratives de la Ville, soit par une meilleure compréhension de décisions rendues ou par 
l'identification plus précise des responsabilités appartenant à chacune des parties permettant ainsi 
la mise en place d'actions appropriées. Notons également l'importance de l'assistance qu'elle a 
fournie aux citoyens quant aux ressources à qui ils ont pu référer lors de situations où le Bureau de 
l'ombudsman n'exerce pas de juridiction.  

Voilà qui illustre toute l'importance de cette approche de conciliation qui vraisemblablement 
rapproche le citoyen de sa ville. 

Deux rapports d’enquêtes ont été remis au directeur général de la Ville au cours du présent 
exercice. Comme prévu lors de l'exercice précédent, il a été convenu qu'un suivi des 
recommandations allait dorénavant être effectué à l'aide d'un processus proposé par notre Bureau 
et accepté par la Ville. Voilà qui, croyons-nous, permettra de constater les actions tangibles mises 
en place suite aux recommandations émises. 

Au chapitre des communications, un document d'information relatif au mandat et au  
fonctionnement du Bureau a été élaboré à l'intention des gestionnaires de la Ville en vue de sa 
diffusion en 2017. Il en va de même pour un communiqué de presse rédigé en vue de souligner les 
5 années d'existence de notre Bureau. Un atelier d'information et d'échanges portant sur le rôle et 
l'intervention de l'Ombudsman a été tenu auprès d'étudiants de l'Université Bishop’s. Ces actions 
visant à mieux faire connaître le rôle de l'Ombudsman se poursuivront au cours de l'année à venir. 

Nous saluons l'arrivée de madame Nancy Laliberté qui occupe le poste permanent d'adjointe 
administrative depuis octobre 2016.  

Enfin, je remercie la secrétaire générale, son adjointe administrative et l'ensemble des 
commissaires bénévoles qui par leur engagement et leur compétence spécifique, apportent la 
crédibilité et l'efficacité à notre Bureau qui franchira en 2017 sa sixième année d'existence. 

 

 
 
Jacques Hébert  
Président 
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1. FAITS SAILLANTS 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* :  Demandes reçues pour lesquelles l’ombudsman doit d’abord se prononcer sur leur recevabilité et le cas échéant sur le fond.  
 

 

 

 

  

104 dossiers ont été traités* en 2016 par 

l’ombudsman, soit 28 dossiers de plus que 

l’année dernière. 
 
Le Service de la planification urbaine et du 
développement durable et le Service de finances 

étaient concernés chacun par 13% des 

demandes. Le Service des affaires juridiques arrive 
au troisième rang avec (12 %). 

À l'intérieur de ces services, 3 divisions 

reviennent le plus souvent: la Division du revenu 
(9), la Division de la cour municipale et perception 
(8) et la Division des permis et inspection (7).  
 
Les autres dossiers concernaient les services 
rendus par les autres unités administratives ou 
étaient de la compétence d’un autre organisme. 
 

Près de 19%, des dossiers concernaient 

l’arrondissement de Fleurimont. Suivent les 
arrondissements de Jacques-Cartier (14 %), du 
Mont-Bellevue (13 %) et de Rock-Forest-Saint-Élie-
Deauville (11 %). 

 Deux rapports d'enquêtes comportant 
analyses, conclusions et recommandations 
ont été remis au Directeur général de la 
ville. 

 Un mode de fonctionnement visant à 
donner suite aux rapports d'enquêtes a 
été proposé et accepté par la Ville, ainsi 
qu'un outil permettant d'identifier de 
façon spécifique les actions mises en 
œuvre en regard des recommandations 
formulées. 

 Un outil à l'usage des commissaires a été 
élaboré visant à rendre les 
recommandations contenues aux rapports 
d'enquêtes davantage spécifiques et 
mesurables. 

 Un document d'information décrivant le 
mandat et les modes de fonctionnement 
de l'ombudsman a été rédigé en vue de le 
diffuser aux directrices et directeurs de 
services de la Ville. 

 Un communiqué de presse relatant les 5 
années d'existence de l'Ombudsman a été 
préparé. 
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« LE BUREAU DE 
2. OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

2.1 MANDAT  
 

 

 

L’ombudsman de Sherbrooke a été créé, par le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke, 

conformément à la Loi sur les cités et villes du Québec (section XI.1), en janvier 2011. La Ville a 

choisi de constituer l’ombudsman de Sherbrooke selon le modèle retenu par d’autres villes du 

Québec de tailles semblables, à savoir : 

 Une permanence assurée par la secrétaire générale et une adjointe administrative. 

 

 Un conseil de commissaires bénévoles, qui assure la gouvernance du Bureau, assiste et 

conseille la secrétaire générale et procède aux enquêtes, le cas échéant. 

 

Le mandat de l’ombudsman, tel que décrit dans sa constitution, est d’intervenir ou d’enquêter 

chaque fois qu’il a des motifs raisonnables de croire qu’une personne ou un groupe de personnes 

a été lésé ou peut vraisemblablement l’être par le fait ou l’omission de la Ville; il peut intervenir 

de sa propre initiative ou à la demande d’une personne. La constitution balise l’intervention de 

l’ombudsman en indiquant notamment les portions ou les dimensions de l’administration 

municipale qui sont exclues de son mandat. L’ombudsman intervient au niveau administratif et 

exerce un pouvoir de recommandation. 

Le conseil des commissaires peut, à partir de renseignements qu’il a obtenus, décider d’enquêter 

sur une situation qui pourrait porter préjudice aux citoyens. Toutefois, l’ombudsman agit 

habituellement à partir de demandes formulées par des citoyens.  

L’ombudsman constitue un dernier recours administratif offert aux citoyens lorsqu’ils ont épuisé 

les moyens mis normalement à leur disposition par l’administration municipale pour traiter leur 

différend. 

Il est du ressort de l’ombudsman de s’assurer que ces moyens ont été correctement utilisés et 

cette étape suffit souvent à trouver des voies de solutions. Ce rôle de prévention est essentiel et 

constitue une portion importante du travail de l’ombudsman. La constitution d’un banc de 

commissaires est une mesure utilisée en de plus rares occasions. 
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2. OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

2.2 CARACTÉRISTIQUES  
 

 

Certaines caractéristiques essentielles sont reconnues à tous les organismes ou personnes qui 

agissent à titre d’ombudsman et l’ombudsman de Sherbrooke ne fait pas exception. Parmi ces 

caractéristiques, il est important de mentionner l’indépendance de l’ombudsman qui analyse les 

demandes sans influence d’aucune des parties quant à la façon d’effectuer son travail et sur 

l’issue des dossiers. 

Soulignons également l’impartialité de l’ombudsman qui ne prend la défense ni de la Ville ni du 

citoyen, mais recherche le bien commun dans son intervention et l’application juste et équitable 

des processus administratifs. 

De plus, toutes les demandes déposées à l’ombudsman sont traitées de façon confidentielle. Le 

personnel de l’ombudsman et les commissaires sont tenus à la confidentialité, dès le dépôt des 

demandes jusqu’à l’issue des dossiers, qu’ils se terminent par une entente ou par le dépôt d’un 

rapport d’enquête. 

 

 

 

2. OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

2.3 VALEURS  
 

 

Ces valeurs jugées primordiales sont : le respect des personnes, l’impartialité, l’équité, l’intégrité 

et la recherche du bien commun. 

Découlant de ces valeurs, des principes ont été énoncés, afin de baliser concrètement le travail 

de l’ombudsman, notamment :  

 l’ombudsman est à la disposition des citoyens, mais c’est aussi un outil de développement et 

d’amélioration des pratiques au bénéfice de la Ville; 

 l’ombudsman est apolitique et jouit d’une totale liberté de pensée et d’action; 

 les membres de l’ombudsman fonctionnent en collégialité. 

 Les membres de l’ombudsman ont aussi convenu de règles de déontologie, en cohérence 

avec les valeurs et principes retenus.
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2. OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

2.4 COMPOSITION 

  
 

 

En plus de la secrétaire générale et d’une adjointe administrative, qui constituent la 

permanence et le premier contact avec les citoyens, l’ombudsman de Sherbrooke est 

composé d’un groupe de dix commissaires bénévoles choisis à la suite d’un appel de 

candidatures. Ce groupe est composé de personnes de différents groupes d’âge offrant une 

variété de compétences et d’expériences. « Dans la mesure du possible, la parité homme-

femme est respectée. »1 

Tous les commissaires dont le mandat venait à échéance en 2016 ont vu celui-ci renouvelé.  

Les commissaires en poste au 31 décembre 2016 sont : 

Mesdames : Messieurs : 

Micheline Larouche Jacques Hébert, président 

Lynn Baron Jean-Pierre Marier, vice-président  

Anik Bonvouloir André Normandeau  

Josée Fontaine Jn-Guy Saint-Gelais 

Myriam Paré Sylvain Houle 

La permanence est assurée par Michèle Emond, secrétaire générale, et par Nancy Laliberté, 

adjointe administrative. 

 

 

 

 

                                                 
1  Constitution et cadre de fonctionnement de l’ombudsman de la Ville de Sherbrooke, chapitre II, article 3. 
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2. OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

2.4 COMPOSITION (suite)  

 

 

 

 

 

Photo : François Lafrance  
info@lafrancephoto.ca 

1re rangée, de gauche à droite (debout) : 

Jn-Guy St-Gelais, Anik Bonvouloir, Sylvain Houle, Micheline Larouche, Myriam Paré, Nancy 
Laliberté, adjointe administrative, André Normandeau et  Jean-Pierre Marier, vice-président. 

2e rangée, de gauche à droite (assis) :  

Lynn Baron, Jacques Hébert, président, Michèle Emond, secrétaire générale et Josée Fontaine 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

7 Rapport annuel 2016 – Ombudsman de Sherbrooke 

 

2. OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

2.5 FONCTIONNEMENT  
 

 

 

L’ombudsman de Sherbrooke reçoit des demandes de plusieurs natures qui sont traitées en 
toute confidentialité et avec respect pour toutes les parties concernées. L’ombudsman travaille 
de façon impartiale et neutre avec l’objectif de trouver une solution qui soit satisfaisante pour le 
citoyen et pour la Ville. 

La permanence est assurée par Michèle Emond, secrétaire générale, à raison de trois jours par 
semaine, épaulée par Nancy Laliberté, adjointe administrative, qui assure aussi la réception des 
demandes du lundi au vendredi. La secrétaire générale reçoit les demandes d’intervention des 
citoyens, elle en détermine la recevabilité et le traitement approprié. Ces demandes sont 
soumises au Bureau via le site WEB de l’ombudsman, par téléphone ou en personne. Souvent, 
les informations fournies au demandeur, une référence au service concerné ou à la personne 
pertinente permet à ce dernier de comprendre la situation ou de la régler. 

La secrétaire générale peut aussi, dans certains cas, accompagner le citoyen pour l’aider dans 
ses démarches auprès d’un service municipal. 

La majorité des dossiers soumis à l’ombudsman se règlent à cette étape sans nécessiter une 
enquête. 

Parallèlement, la secrétaire générale, le président et le vice-président se réunissent 
régulièrement afin de planifier les activités du Bureau et les rencontres périodiques de 
l’ensemble des commissaires. Ceux-ci sont d’ailleurs régulièrement consultés sur divers dossiers. 
Il peut alors y être suggéré de tenir une enquête ou de former un groupe ad hoc pour étudier 
une question particulière. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.1 TRAITEMENT DES DEMANDES  
 

 

 

Les demandes sont d’abord portées à l’attention de la secrétaire générale qui se prononce 

sur leur recevabilité. Si la demande relève de la juridiction de l’ombudsman, la secrétaire 

générale procède alors à la cueillette de renseignements auprès du citoyen et du service 

municipal impliqué. Les échanges avec les services municipaux peuvent mener à une 

solution satisfaisante pour le citoyen et la Ville. Dans le cas contraire, et lorsqu’il y a des 

motifs sérieux de croire que le citoyen est lésé, les échanges peuvent également mener à 

une enquête des commissaires de l’ombudsman de Sherbrooke.  

Les citoyens qui communiquent avec l’ombudsman avant d’avoir épuisé les recours 

administratifs ou judiciaires sont dirigés vers le service municipal approprié pour continuer le 

cheminement du processus administratif. La secrétaire générale peut aussi, dans certains 

cas, accompagner le citoyen pour l’aider dans ses démarches auprès d’un service municipal. 

Rappelons que l’ombudsman intervient lorsque le citoyen a épuisé les recours administratifs 

normaux pour solutionner le problème soulevé, conformément à l’article 27 de la 

Constitution et du cadre de fonctionnement de l’ombudsman de Sherbrooke. Les citoyens 

sont également référés aux ressources appropriées lorsque l’ombudsman n’a pas juridiction 

sur le problème qui lui est exposé. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.2 DONNÉES CONCERNANT LES DEMANDES D’INTERVENTION  
 

 

L’ombudsman de Sherbrooke compte à son actif, depuis 2012, près de 366 dossiers traités, les 

demandes augmentant chaque année. Pour l’année 2016, l’ombudsman de Sherbrooke a reçu 

436 appels téléphoniques, son site a été visité 3 203 fois par 2 722 visiteurs et son bureau a 

accueilli 103 citoyens. Le détail de ces statistiques et toutes les autres données sont présentés 

en annexe du présent rapport. 

Ce sont 104 dossiers qui ont été ouverts en 2016, soit vingt-huit de plus qu’en 2015. Les mois les 

plus achalandés ont été ceux de février, mars et avril. 

Les services les plus sollicités sont ceux de la planification urbaine et du développement durable 

(SPUDD), des finances (SF) et des affaires juridiques (SAJ). Parmi ceux-ci, nous avons ciblé les 

divisions qui font davantage l’objet de demandes à l’ombudsman. Vous retrouverez le détail de 

ces informations aux pages 30, 31 et 32, en annexe du présent rapport. 

Les citoyens utilisant le plus le service de l’ombudsman proviennent des arrondissements de 

Fleurimont, de Jacques-Cartier, du Mont-Bellevue et de Rock Forest -Saint-Élie-Deauville. 

Les dossiers dont les réponses consistent en des demandes d’information ou en référence sont 

traités rapidement. Les dossiers qui nécessitent des réponses plus élaborées ou qui suscitent 

plus d’échanges entre l’ombudsman et les services, ou des échanges entre les services eux-

mêmes nécessitent des délais de traitement plus longs. Parfois, les citoyens demandent de 

garder leur dossier actif, le temps pour eux d’effectuer des démarches administratives et de 

s’assurer qu’un suivi administratif est donné à leur dossier. Nous parlons alors en termes de 

plusieurs semaines ou même de plusieurs mois. C’est pourquoi il est important que 

l’ombudsman soit en mesure d’exercer un suivi régulier des dossiers auprès des citoyens qui ont 

déposé une demande. En ce sens, nous apprécions la collaboration des services qui nous 

informent, habituellement et dans la mesure du possible, des délais nécessaires pour répondre à 

nos demandes, permettant ainsi un meilleur suivi auprès des citoyens. 

Vous trouverez à la page suivante un tableau qui résume le traitement des dossiers de 

l’ombudsman pour l’année 2016. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 
 

 

 

 

 

 
 

3.2.1 Traitement donné aux demandes reçues pour l’année 2016  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

104 demandes reçues 

 
Demandes traitées sans intervention 

de l’ombudsman auprès de 
l’Administration municipale 

86 (82.69 %) 

Demandes fermées après 
vérification et  information aux 

citoyens 
37 (35.58 %) 

 
Demandes traitées avec intervention 

 de l’ombudsman auprès de 
l’Administration municipale 

18 (17.31 %) 

Demandes rejetées (hors 
compétence) 
29 (27.88 %) 

Citoyens réorientés vers 
l’Administration municipale 

16 (15.38 %) 

Désistement du 
 citoyen 

4 (3.85 %) 

Demandes fermées après 
vérification et  information aux 

citoyens 
7 (6.73 %) 

Dossiers en 
traitement 
6 (5.77 %) 

Citoyens réorientés vers 
l’Administration municipale 

5 (4.81 %) 
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DEPUIS SA CRÉATION, LA MAJORITÉ DES DEMANDES 

ADRESSÉES À l’OMBUDSMAN SE RÈGLENT SANS 

ENQUÊTE, APRÈS L’INTERVENTION DE LA SECRÉTAIRE 

GÉNÉRALE. SON INTERVENTION PERMET DE CLARIFIER 

LA SITUATION POUR LE CITOYEN, DE PORTER À 

L’ATTENTION DU SERVICE CONCERNÉ UN PROBLÈME 

ET D’Y TROUVER UNE SOLUTION ACCEPTABLE POUR 

TOUTES LES PARTIES. 

 

NOUS AVONS CONSTATÉ QU’ASSEZ SOUVENT, DÈS 

QUE LE CITOYEN COMPRENAIT LE PROCESSUS DE 

DÉCISION ET DE RÉVISION AU SEIN D’UN SERVICE, IL 

ÉTAIT MIEUX OUTILLÉ POUR FAIRE CHEMINER SES 

DEMANDES DANS L’APPAREIL ADMINISTRATIF 

MUNICIPAL ET CERTAINEMENT PLUS COMPRÉHENSIF 

DES PROCÉDURES ET DES DÉLAIS À RESPECTER. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.3 EXEMPLES DE QUELQUES DEMANDES TRAITÉES EN 2016  
 

 

 

 

Les exemples de demandes que vous pourrez lire dans cette section reflètent la variété et la 
nature des demandes déposées auprès de l’ombudsman de Sherbrooke. Les demandes qui 
suivent sont également en lien avec les services de la Ville les plus interpellés en 2016. 

3.3.1 « Il me manque un bout de terrain » 

 

Un citoyen est venu rencontrer l’ombudsman pour solliciter son intervention en lien avec un 
empiètement sur son terrain. 
 
Il explique qu’il a fait arpenter son terrain et qu’il a alors constaté que son voisin avait érigé un 
talus qui empiétait sur son terrain. 
 
Il s’agit d’un litige privé, c'est-à-dire entre citoyens et sur lequel l’ombudsman n’a pas juridiction. 
L’ombudsman lui a par contre suggéré de discuter avec son voisin et à défaut d’entente de 
consulter des avocats pour explorer les avenues juridiques possibles pour un litige de cette 
nature. 
 
Rappelons, comme mentionné dans les pages précédentes que l’ombudsman intervient lorsqu’il 
a des motifs de croire qu’un citoyen est lésé ou peut vraisemblablement l’être par le fait ou 
l’omission de la Ville, au niveau administratif. Par conséquent, les litiges entre citoyens ne sont 
pas de sa juridiction. 

 

3.3.2 Zone inondable – Refus d’un projet de construction 

 

Une citoyenne a contacté l’ombudsman parce qu’elle ne comprenait pas pourquoi la Ville lui 
refusait une demande de permis pour construire un abri d’auto et un balcon. La Ville avait 
justifié sa décision du fait que la propriété de la citoyenne était située en zone inondable. La 
citoyenne ne saisissait pas le refus de la Ville, même si son immeuble était en zone inondable, 
puisqu’en 2012, à la suite d’une inondation importante, elle avait obtenu une aide 
gouvernementale et sa maison avait alors été rehaussée de près de 1,22 mètre. Par conséquent, 
elle ne comprenait pas pourquoi elle ne pouvait construire un balcon, sa maison étant plus 
élevée par rapport au sol. 
 
N’étant pas en dernier recours, l’ombudsman a référé la citoyenne aux ressources appropriées 
au sein du service concerné, soit le Service de la planification urbaine et du développement 
durable pour discuter de son dossier et obtenir les explications qui justifiait la décision de la 
Ville. 
 
Après des démarches auprès de ces ressources, la citoyenne a communiqué avec l’ombudsman 
pour lui mentionner qu’elle avait obtenu les informations utiles et comprenait mieux la 
situation. De plus, ses discussions avec le service concerné lui ont permis d’obtenir l’autorisation 
pour faire une partie des travaux, soit la construction d’un balcon, en conformité avec les 
règlements municipaux. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.3 RECENSION DE QUELQUES DEMANDES TRAITÉES EN 2016 (suite) 
 

 

 

3.3.3 Problème d’eau 

 

Un citoyen corporatif a fait part à l’ombudsman d’un problème lié à l’immeuble dont il est 
propriétaire. L’immeuble est situé dans une zone inondable. Son édifice affiche une murale 
urbaine et le citoyen rapporte que le terrain adjacent appartient à la Ville. Lorsque la murale a 
été faite, la Ville aurait aménagé le terrain près de celle-ci, afin de contrôler la pousse de 
végétaux, en remplaçant la tourbe par des pierres concassées. Le citoyen mentionne que pour 
faire ces travaux, la Ville a creusé une tranchée d’une profondeur d’environ 2 mètres avant de la 
remplir avec les pierres. Depuis ces travaux, le propriétaire mentionne que l’eau s’infiltre sous la 
fondation du bâtiment et qu’il subit des dommages importants puisque de nombreuses 
marchandises s’y trouvent. Le citoyen mentionne également que la murale serait abîmée par la 
crue des eaux. Le propriétaire a fait des démarches auprès de la Ville et auprès des artisans de la 
murale. 
 
Le citoyen a indiqué que des représentants de la Division des parcs et espaces verts, de la 
Division de l’urbanisme, des permis et de l’inspection se sont penchés sur le dossier, mais sans 
décision qui permet au citoyen de savoir si la Ville procéderait à des travaux pour régler le 
problème ou s’il devait procéder lui-même à des travaux. Il aurait été référé à diverses 
personnes et des rencontres auraient été planifiées avec des représentants de la Ville, mais 
annulées pour divers motifs. C’est ce qui a amené ce citoyen au bureau de l’ombudsman. 
 
À la suite de l’intervention de l’ombudsman auprès du Service de la planification et du 
développement durable, et du Service de la voirie, division des parcs et espaces verts, les lieux 
ont été visités par les personnes responsables des services concernés. Des fissures ont été 
constatées dans le solage du bâtiment, pour lesquelles le propriétaire était responsable.  
 
Toutefois, il a été convenu que certains travaux devraient également être faits sur une partie du 
terrain appartenant à la Ville, afin de limiter la crue des eaux près du bâtiment. 

 

3.3.4 Augmentation de taxes 

 

L’ombudsman a reçu quelques demandes relatives à l’augmentation de la taxe foncière. En 
2016, une donnée supplémentaire devait être prise en compte dans l’analyse de ces dossiers, 
puisqu’un nouveau rôle d’évaluation entrait en vigueur pour les années 2016 à 2018. 
 
La taxation foncière étant en lien avec l’évaluation des immeubles, les citoyens ont donc été 
référés au Service des finances de la Ville et à la procédure de révision de l’évaluation foncière 
comme prévue par la loi provinciale sur la fiscalité municipale. 
 

 

 



 

14 Rapport annuel 2016 – Ombudsman de Sherbrooke 
 

3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.3 RECENSION DE QUELQUES DEMANDES TRAITÉES EN 2016 (suite) 
 

 

 

 

 

3.3.5 Électricité et enfants : Attention! 

 

Au mois d’août 2016, un citoyen a fait appel à l’ombudsman après des démarches auprès de Bell 
Canada et d’Hydro-Sherbrooke pour que des travaux soient effectués afin de remédier à une 
situation qu’il qualifiait de dangereuse. 
 
Le citoyen rapporte à l’ombudsman que des fils électriques situés à l’arrière de son terrain sont 
tellement bas, qu’il peut les toucher. Des branches d'arbres seraient également en contact avec 
les fils. Les poteaux soutenant ces fils appartiendraient à Bell Canada. D’ailleurs, Bell aurait 
mentionné au citoyen qu’il ferait un rapport à Hydro-Sherbrooke pour lui faire part de la 
situation et qu’une intervention devrait être faite. 
 
Le citoyen mentionne avoir contacté le Service d’Hydro-Sherbrooke à quelques reprises, mais 
aucune intervention n’a été faite. Il craint pour la sécurité de ses enfants qui en saison estivale 
peuvent facilement toucher les fils électriques avec une branche. Il appréhende la période 
hivernale avec les accumulations de neige qui rendront encore plus accessibles les fils 
électriques. 
 
Le citoyen n’étant pas en dernier recours, l’ombudsman l’a référé à la direction du Service 
d’Hydro-Sherbrooke. Le dossier a été pris en charge et à l’automne le citoyen informait 
l’ombudsman que son dossier progressait bien, que des travaux avaient été effectués et qu’il 
était confiant qu’ils seraient complétés avant l’hiver.  
 

3.3.6 Dommages dus à l’eau 

 

Au début de l’année 2016, une citoyenne a subi des dommages à sa résidence. Elle prétend 
qu’ils sont dus au fait que les égouts étaient recouverts de glace et que l’eau s’est par 
conséquent accumulée sur son terrain et a causé des dommages à sa maison. 
 
La citoyenne a été indemnisée par sa compagnie d’assurances pour une partie des dommages et 
veut réclamer la balance à la Ville de Sherbrooke. Elle a d’ailleurs fait parvenir un avis de 
réclamation à cet effet au Service des affaires juridiques dans les délais requis. 
 
La Ville niant toute responsabilité de sa part dans cette affaire, la citoyenne s’est adressée à 
l’ombudsman. En cette matière, ce sont les tribunaux de droit commun qui ont juridiction. Par 
conséquent, la citoyenne a été dirigée vers les ressources appropriées pour l’aider dans ses 
démarches juridiques. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.3 RECENSION DE QUELQUES DEMANDES TRAITÉES EN 2016 (suite) 

 

3.3.7 Remboursement de taxes payées en trop 
 

Un citoyen consulte l’ombudsman au sujet d’un remboursement de taxes pour des années 
antérieures. 
 
En 2014, une nouvelle évaluation est faite de la propriété qu’il occupe à titre de commerçant. 
Bien que la propriété soit située dans une zone industrielle, le citoyen rapporte à l’ombudsman 
que l’évaluateur lui aurait mentionné que dans les faits, comme il en fait un usage commercial, il 
devait payer des taxes à un taux moindre en fonction de cet usage. 
 
Le citoyen a fait des démarches auprès de la Ville et a récupéré des sommes pour une période 
d’un an. Le citoyen s’adresse maintenant à l’ombudsman au motif qu’il aurait dû, selon lui, être 
remboursé pour toutes les années antérieures pour lesquelles il a payé des taxes en fonction 
d’un zonage industriel alors qu’il faisait un usage commercial du local concerné. 
 
Après vérifications, la Ville a appliqué les dispositions pertinentes de la loi sur la fiscalité 
municipale et le citoyen ne peut, dans cette situation, obtenir de remboursement au-delà d’un 
an. 
 
 

3.3.8 Constats d’infraction 
 

L’ombudsman a été interpellé à quelques reprises au sujet de constat d’infraction pour divers 
motifs, tel que le stationnement/circulation, en invoquant des erreurs sur le constat ou leur non-
culpabilité. 
 
L’ombudsman ne peut intervenir pour invalider un constat d’infraction ou faire des 
représentations sur la responsabilité de la Ville ou du citoyen. Une fois qu’un constat d’infraction 
est émis, c’est au juge de la Cour municipale à se prononcer sur la responsabilité des parties ou 
sur la validité du constat. 
 
Les citoyens qui s’adressent à l’ombudsman avec ce type de demandes sont donc informés des 
procédures à suivre et référés au Service des affaires juridiques. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.3 RECENSION DE QUELQUES DEMANDES TRAITÉES EN 2016 (suite) 

  

3.3.9 Chute sur un trottoir 
 

Une nouvelle citoyenne de Sherbrooke s’est blessée en faisant une chute sur un trottoir. Elle 

prétend que sa chute aurait été causée par le mauvais entretien du trottoir et, par conséquent, 

que la responsabilité de la Ville serait engagée. Elle s’adresse à l’ombudsman pour savoir quelles 

démarches elle doit faire dans ces circonstances. 

En fait, la citoyenne veut présenter une réclamation en dommages à la Ville pour les blessures 

subies. Ce sont les tribunaux qui ont juridiction pour déterminer la responsabilité dans un 

dossier de cette nature. 

Toutefois, l’ombudsman a référé la citoyenne au site web de la Ville qui l’informe qu’elle doit 

aviser, par écrit, la Ville dans les plus brefs délais, de son intention de réclamer des dommages, 

et elle a été référée aux ressources appropriées. 

3.3.10 Est-ce que la Ville peut m’indemniser? 

 

Une citoyenne a soumis à l’ombudsman un problème relatif au suivi d’avis d’infraction au sujet 
de la non-conformité d’un immeuble. 
 
Dans les faits, après que la citoyenne ait acheté sa propriété en 2007, elle a procédé à des 
rénovations avec tous les permis et autorisations nécessaires de la Ville. À la suite de ces 
travaux, un inspecteur municipal a visité l’immeuble. Il lui a confirmé que les travaux qu’elle 
avait effectués étaient conformes mais que l’usage du 2e étage, soit la location de trois 
chambres, ne l’était pas. Lors de l’achat, il y avait déjà la location des trois chambres et la 
citoyenne a poursuivi le même usage le croyant conforme. Or, elle a appris que l’ancien 
propriétaire, avait reçu quelques années avant qu’elle achète la propriété, un avis d’infraction à 
cet effet. Il aurait informé la Ville qu’il était sur le point de faire des travaux pour rendre 
l’immeuble conforme, ce qu’il n’aurait jamais fait. 
 
La citoyenne explique à l’ombudsman qu’elle a intenté un recours judiciaire pour vices cachés 
contre son vendeur mais, ce dernier étant insolvable, elle a peu d’espoir d’obtenir un 
dédommagement. Elle s’adresse à l’ombudsman en prétendant qu’un meilleur suivi par la Ville 
de l’avis d’infraction émis à son vendeur lui aurait probablement évité ce problème et elle veut 
un dédommagement. 
 
Dans un premier temps, l’ombudsman informe la citoyenne que son recours juridique à l’égard 
de son vendeur était le recours approprié. La Ville ne peut être imputable des faits et gestes du 
vendeur ou de son insolvabilité.  
 
L’ombudsman était toutefois préoccupé par le suivi des avis d’infraction. Après vérifications 
auprès du service concerné, il appert toutefois que le processus de suivi a été amélioré depuis 
l’époque de ces événements. 
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3. DEMANDES D’INTERVENTIONS DES CITOYENS 

3.3 RECENSION DE QUELQUES DEMANDES TRAITÉES EN 2016 (suite) 

 

3.3.10 Est-ce que la Ville peut m’indemniser? (suite) 

 
L’ombudsman a été informé que les inspecteurs sont maintenant tenus de faire les inspections 
après le délai donné pour cesser un usage ou corriger une situation non conforme. Une 
inspection doit nécessairement avoir lieu pour fermer un dossier. Ultimement, dans les cas où 
les travaux demandés ne sont pas faits, le dossier est référé aux Services des affaires juridiques 
de la Ville, qui en prendra la charge. La gestion des permis et avis d’infraction est également 
supportée par un système informatique qui assure un suivi plus efficace. 
 
Le long délai depuis les événements et la nature juridique de recours de la citoyenne font en 
sorte que l’ombudsman ne peut intervenir. Toutefois,  un des objectifs de l’ombudsman étant 
l’amélioration et la bonification des processus administratifs de la Ville, il s’est tout de même 
informé du processus de suivi des avis d’infraction. L’ombudsman a constaté que depuis 
l’époque de l’avis d’infraction au vendeur, au début des années 2000, plusieurs mesures ont été 
mises en place pour s’assurer d’un meilleur suivi. 
 
Avec ces mesures, le problème soumis ne serait vraisemblablement pas intervenu. Par 
conséquent, l’ombudsman est satisfait des informations obtenues et n’intervient pas davantage 
dans ce dossier. 
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4. SUIVIS 

4.1  SUIVIS D’ENQUÊTES 

 

 

4.1.1 Suivi de rapport d’enquête antérieur à 2016 

 
Le rapport annuel de l’année 2015 faisait état d’un suivi d’enquêtes au sujet des quotes-parts 

que des bénéficiaires-tiers devaient payer pour des infrastructures municipales dans le cadre de 

développement résidentiel. L’ombudsman s’intéressait plus particulièrement, aux éléments mis 

en place pour améliorer les processus de communication et la transmission d’informations aux 

citoyens.  Quant à la gestion des projets majeurs de la Ville, des mesures ont été mises en place 

pour tenir compte des parties prenantes (dont les citoyens) à toutes les étapes d’un projet. En ce 

qui concerne les autres qui ne relèvent pas des projets majeurs, la Ville a ajouté une étape au 

début de son processus de gestion pour informer les citoyens visés dès le début d’un projet. 

Concrètement, une fois qu’un projet de cette nature est approuvé par le conseil municipal, les 

bénéficiaires-tiers sont convoqués à une rencontre pour leur présenter le projet avec tous les 

tenants et aboutissants. Cette réunion permet de transmettre les informations pertinentes aux 

citoyens et de recueillir leurs commentaires. La Ville informe l’ombudsman que l’ajout de cette 

réunion tôt dans le processus a été expérimenté en 2016 et aurait été très apprécié des 

citoyens. 

 

4.1.2 Rapports d’enquêtes 2016 

 

Deux rapports d’enquête ont été déposés auprès de la direction générale de l’administration 

municipale en 2016. 

 
1er rapport 
 
Le premier, déposé en février, concerne une demande relative à l’accès des véhicules d’urgence 

à des immeubles résidentiels et l’information transmise par la Ville au promoteur au début du 

projet. Le promoteur a présenté à la Ville un plan de lotissement qui, après vérifications et 

ajustements, a été accepté par la Ville. Le promoteur a vendu plusieurs terrains de ce projet et 

des résidences ont été construites. Le propriétaire d’un des derniers terrains vendus s’est 

cependant vu refuser un permis de construction au motif que les véhicules d’urgence ne 

pourraient accéder au bâtiment advenant un sinistre. Dans les faits, le chemin d’accès au terrain 

est non conforme aux règles du Code de la construction du Québec touchant l’accès aux 

véhicules d’urgence. Le propriétaire s’est adressé au promoteur avec ce problème. Celui-ci a fait 

des démarches auprès du Service de protection contre les incendies et du Service de la 

planification urbaine et du développement durable pour avoir des informations sur la situation 

et la régler. 
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4. SUIVIS 

4.1  SUIVIS D’ENQUÊTES (suite) 

 

 

Quelques propositions ont été faites par la Ville au promoteur, propositions qui nécessitent soit 

des travaux, soit des démarches auprès d’autres instances de la Ville, mais qui, dans tous les cas, 

supposent des frais. Le promoteur demandeur n’est pas d’accord pour payer ces frais puisqu’il 

prétend qu’ils auraient pu être évités, ou à tout le moins planifiés dès le départ du projet, s’il 

avait été avisé au début du projet lorsqu’il a eu des discussions avec des représentants de la Ville 

à propos du plan de lotissement. Il prétend également avoir payé des taxes sur les terrains qu’il 

ne pourra possiblement pas vendre étant donné le problème d’accès des véhicules d’urgence. Il 

mentionne que s’il avait été informé de la situation en temps utile, il aurait modifié son projet en 

conséquence. 

 

Les commissaires enquêteurs conviennent que la situation cause des inconvénients et pertes 

réels au demandeur. Toutefois, ils concluent que l’examen des faits n’a pas démontré que la Ville 

avait erré ou fait preuve de négligence dans ce dossier. Même s’ils sont d’avis que la Ville gère la 

situation selon les normes et directives en vigueur, ils font les recommandations suivantes : 

 

1. QUE la Ville s’assure, lorsque la chose est possible, qu’on informe le citoyen 
rapidement des éléments d’une situation qui pourraient, plus tard dans le 
processus, lui causer des torts ou des inconvénients; ainsi, au-delà de la lettre des 
lois ou règlements, on verrait à offrir au citoyen (et aux promoteurs, si c’est le cas) 
le meilleur service possible avec les ressources disponibles. 

2. QUE la Ville pourrait, notamment, mieux faire connaître le « guichet entrepreneurs 
et institutions » et élargir sa composition, si besoin est.  

3. QU’il serait intéressant aussi que l’on s’assure, avant la rétrocession d’une nouvelle 
rue à la ville, que les services municipaux qui auront à intervenir plus tard soient 
mis à contribution. 

 

À la suite de ces recommandations, l’ombudsman a été informé des suivis donnés à chacune 

d’elle. 

 

En ce qui concerne la première recommandation, le « guichet promoteur » serait l’outil privilégié 

pour transmettre de l’information aux citoyens et promoteurs. Cet outil est en place depuis la fin 

de l’année 2015. Au milieu 2016, la Ville y a ajouté une liste de vérification des éléments à 

joindre à une demande de permis, liste utilisée par les inspecteurs. Cette liste est maintenant 

aussi intégrée au système de demande de permis, ce qui implique qu’elle sera suivie par les 

utilisateurs du système. 
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4. SUIVIS 

4.1  SUIVIS D’ENQUÊTES (suite) 

 

 

D’autre part, en ce qui concerne la seconde recommandation visant à mieux faire connaître le 

guichet promoteur et élargir sa composition, si besoin est, la Ville en plus des informations qui 

sont déjà disponibles sur son site, prépare un guide à l’intention de partenaires. 

 

Relativement à la 3e recommandation, à l’effet de mettre à contribution les services municipaux 

qui auront à intervenir dans ce type de projet, la Ville informe l’ombudsman que cette 

recommandation est déjà appliquée puisqu’elle fait partie des conditions dans les ententes 

d’ouverture de rue. 

 

L’ombudsman apprécie les suivis donnés pour mettre en œuvre ses recommandations. 

 
2e rapport 
 
Le deuxième rapport d’enquête a été déposé  le 3 mai 2016. Le citoyen demande l’intervention 

de l’ombudsman relativement à son  chalet situé en bordure d’un plan d’eau. Le chalet est utilisé 

principalement en saison estivale et le demandeur réside à l’extérieur de la Ville de Sherbrooke. 

Plus particulièrement, la demande concerne la démolition d’une galerie et d’une dalle de béton 

qui selon les prétentions de la Ville empiètent illégalement sur la bande de protection riveraine. 

Le demandeur en a été informé lors d’une visite d’un inspecteur municipal. Ce dernier 

constatant qu’il n’y avait pas de certificat de localisation au dossier lui demande d’en faire 

préparer un de façon à vérifier l’emplacement exact de la dalle et de la galerie et ainsi clarifier 

l’existence de l’empiètement. 

 

À la même occasion, on demande également au citoyen de fournir un plan d’implantation au 

soutien de sa demande de permis pour des travaux d’agrandissement du chalet. Le citoyen 

fournit tous les documents demandés et obtient son permis. Le permis a été émis par un autre 

inspecteur, le premier étant en vacances à ce moment. À son retour, le 1er inspecteur, demande 

au citoyen les documents déjà fournis. De nouveaux avis concernant la galerie sont envoyés au 

citoyen et finalement des procédures juridiques demandant la démolition de la galerie et de la 

dalle de béton lui sont signifiées.  Le citoyen prétend entre autres qu’il n’a pas reçu la 

correspondance de la Ville à la bonne adresse et n’a pu y réagir en temps. Au surplus, il 

mentionne que les communications avec l’inspecteur au dossier étaient difficiles et il ne 

comprend pas pourquoi on lui demande des documents qu’il a déjà fournis. Il ne saisit pas non 

plus pourquoi d’une part on lui accorde un permis pour agrandir son chalet sans aucune 

restriction eu égard à la galerie et à la dalle de béton et, d’autre part, qu’on intente des 

procédures judiciaires contre lui. 
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4. SUIVIS 

4.1  SUIVIS D’ENQUÊTES (suite) 

 
Le demandeur soulève qu’il a été lésé par le traitement administratif de son dossier par la Ville. 

Les commissaires inspecteurs ont recueilli le témoignage du citoyen et de divers intervenants de 

la Ville impliqués dans ce dossier. Ils ont également eu accès à la documentation relative au 

dossier et ils ont analysé le tout  sous plusieurs angles pour en venir à la conclusion que 

l’administration municipale a agi dans son droit en appliquant les règles et les lois appropriées. 
 

Malgré cette conclusion, les auteurs du rapport d’enquête ont constaté certaines lacunes dans le 

suivi administratif de ce dossier et dans la communication avec le citoyen. En conséquence, les 

recommandations suivantes ont été faites à l’administration municipale : 

 

 « Les commissaires formulent à la Ville de Sherbrooke, les recommandations 
suivantes : 

o Communication à l’intérieur d’un même service municipal :  

1. QUE la Ville s’assure que les dossiers traités à l’intérieur d’un même 
service soient bien documentés;  

2. QUE la Ville s’assure que les informations relatives au dossier 
circulent entre les différents intervenants d’un même service; 

3. QUE la Ville s’assure que les employés municipaux utilisent les outils 
mis à leurs dispositions; 

 

o Communication avec le citoyen :  

4. QUE la Ville convienne avec le citoyen d’une adresse de 
correspondance, notamment lorsque celui-ci détient plusieurs 
résidences;  

 

o Délais d’exécution : 

5. QUE la Ville harmonise, selon le «PROCÉDURIER» du Service de la 
planification et du développement urbain, la notion des délais et son 
application dans le cas des travaux à être exécutés par le citoyen (ex. : 
page 20, item 5), notamment qu’elle tienne compte des difficultés 
engendrées par la période hivernale ou autres circonstances 
extraordinaires, ainsi que par la disponibilité de l’entreprise choisie;  
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4. SUIVIS 

4.1  SUIVIS D’ENQUÊTES (suite) 

 

 

o Coûts engendrés : 

6. QUE la Ville s’assure que les procédures administratives et/ou légales 
appliquées dans un dossier soient proportionnelles à l’objet du litige; 

7. QUE la Ville s’assure que toutes les avenues de prévention et de 
règlement des différends soient étudiées et offertes aux citoyens, le 
cas échéant, avant de judiciariser un dossier, s’inspirant ainsi des 
principes retenus par la ministre de la Justice dans le nouveau Code 
de procédure civile du Québec. » 

 
 
Le gestionnaire concerné nous informe que les recommandations 1 à 4 sont appliquées par la 
Ville. Plus précisément, une nouvelle norme a été mise en place en 2016 pour l’émission des 
permis. Tout est consigné dans le système central de permis et accessible à tous les 
intervenants des divers services de la Ville.  Quant aux outils utilisés par les employés 
municipaux, on informe l’ombudsman que des rencontres avec ces derniers sont tenues tous 
les 3 mois et qu’un rappel des outils disponibles et de la formation leur sont donnés. Quant à 
l’adresse de correspondance des citoyens, elle est bien notée au dossier. 
 

La recommandation relative aux délais d’exécution est en analyse avec le service concerné. 
 

La dernière recommandation relative aux modes de règlement des différends  a été étudiée 
par le Service de la planification et du développement durable qui s’assure, comme mode de 
fonctionnement dans un contexte d’infraction, que le citoyen est bien informé de la nature 
des reproches formulés, avant la prise de procédure judiciaire. Au niveau de ce service 
municipal, on nous indique que c’est la seule avenue possible en matière de prévention et de 
règlement des différends. 
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« C’est donc dans 

un contexte 

accessible de  

  résolution de 

conflits par la 

négociation que 

l’ombudsman vise à 

rétablir des rapports 

sains, mieux 

équilibrés … » 
 

 

 
Extrait de :  Nathalie Des Rosiers 

Équilibre et valeurs – Les multiples rôles des ombudsmen, FCO, 

Ottawa, 2003, en ligne 

http://www.ombudsmanforum.ca/fr/?p=561 

  

http://www.ombudsmanforum.ca/fr/?p=561
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5. ACTIVITÉS 

 

 
Les commissaires ont tenu six réunions régulières. On y partage entre autres l’information 
concernant les demandes reçues et leur cheminement. Lors de ces discussions, le caractère 
confidentiel des données nominales est préservé. Les travaux des commissaires en 2016 
représentent environ 240  heures de bénévolat. 
 
Lors d’une de ces rencontres, le 13 juin 2016, madame Marie-France Delage, directrice générale 
adjointe-relations avec la communauté, a présenté aux commissaires l’état d’avancement des 
travaux sur le « contact citoyen ». 
 
Au chapitre des ressources humaines, la création en 2016 d’un poste permanent d’adjointe 
administrative devrait faciliter la continuité des opérations. De plus, l’appréciation du 
rendement de la secrétaire générale a été faite.  
 
En plus des rencontres mentionnées ci-haut, la secrétaire générale et le président rencontrent la 
direction générale de la Ville de Sherbrooke pour faire le point sur différents dossiers. 
 
La secrétaire générale participe à des activités de formation, notamment à des rencontres de 
codéveloppement avec les secrétaires générales des ombudsmans municipaux du Québec. En 
mai 2016, elle a participé à une formation offerte conjointement par l’Université de Sherbrooke 
et le Forum Canadien des Ombudsmans intitulée : « OMBUDSMANS : notions essentielles et 
meilleures pratiques ».  De plus, elle poursuit sa formation au programme de Prévention et 
règlement des différends de l’Université de Sherbrooke, programme d’étude de 2e cycle qu’elle 
prévoit compléter en 2017. 
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6. PRÉOCCUPATIONS ET DOSSIERS À SUIVRE EN 2017 

 

 
 
L'ombudsman de Sherbrooke sera attentif au suivi 
des recommandations contenues aux rapports 
d'enquêtes transmis à La Ville, à partir du processus 
de suivi élaboré à cet effet. 
 
 
L'ombudsman portera attention au développement 
du dossier «Contact-citoyen» initié par la Ville quant 
à sa mise en œuvre, sa réception par les citoyens et 
l’évaluation régulière des mesures mises en place. 
 
 
La stratégie de communication de l’ombudsman 
sera confiée à sa vice-présidence qui en assurera 
l'élaboration et la mise en œuvre. On y retrouvera 
notamment des mesures visant à rejoindre 
davantage la population en général et à l’informer 
du rôle de l’ombudsman. 
 
 
Dans un souci de développement continu, des 
ateliers de formation seront offerts aux membres de 
l’ombudsman. 
 
 
Nous entendons procéder à une mise à jour de nos 
connaissances du fonctionnement de l’appareil 
municipal en regard des changements administratifs 
en cours et à venir. 
 
 
Les communications établies avec les bureaux 
d'ombudsman municipaux du Québec seront 
maintenues afin de comparer les pratiques et d'en 
améliorer l'efficacité. 
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7. ANNEXES 

7.1  MOYENS UTILISÉS EN 2016 POUR COMMUNIQUER 

AVEC L’OMBUDSMAN DE SHERBROOKE 

 
 

 
SERVICE DE L’OMBUDSMAN 

Téléphone Visiteur Courriel Total 

255 36 381 672 

37.95% 5.36% 56.70% 100% 

 
 

 
ADMINISTRATION * 

Téléphone Visiteur Courriel Total 

181 67 1146 1394 

12.98% 4.81% 82.21% 100% 
* Toute demande de nature administrative qui 

concerne l’ombudsman. 
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7. ANNEXES 

7.2  NOMBRE DE DEMANDES REÇUES PAR ARRONDISSEMENT 

 

 

 

 

 

Arrondissements Nombre de Dossiers % 

Sherbrooke (arrondissement non identifié) 33 32% 

Fleurimont 20 19% 

Jacques-Cartier 15 14% 

Mont-Bellevue 13 13% 

Rock Forest-Saint-Élie-Deauville 11 11% 

Hors territoire 8 8% 

Lennoxville 4 4% 

Brompton 0 0% 

Total des dossiers 104 100% 

 
  

0 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

Nombre de dossiers par arrondissement 

2015 2016 



 

28 Rapport annuel 2016 – Ombudsman de Sherbrooke 
 

7. ANNEXES 

7.3  NOMBRE DE DEMANDES REÇUES PAR MOIS 

 

 

 

 

 

Mois d'ouverture Nombre de Dossiers % 

Janvier 7 7% 

Février 18 17% 

Mars 12 12% 

Avril 14 13% 

Mai  9 9% 

Juin 8 8% 

Juillet 9 9% 

Août  8 8% 

Septembre 5 5% 

Octobre 4 4% 

Novembre 6 6% 

Décembre 4 4% 

Nombre total de dossiers ouverts 104 100% 
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7. ANNEXES 

7.4  NOMBRE DE DEMANDES REÇUES PAR SERVICE MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
* :  Ce nombre comprend les demandes relatives aux demandes traitées non associées à un service de la Ville. 
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Services concernés Nombre de Dossiers % 

Autres (incl. Non-municipal)* 38 37% 

Planification urbaine et du développement durable 14 13% 

Finances 13 13% 

Affaires juridiques 12 12% 

Hydro-Sherbrooke 9 9% 

Entretien et de la voirie 6 6% 

Infrastructures urbaines 6 6% 

Police 3 3% 

Communications 2 2% 

Sports, de la culture et de la vie communautaire 1 1% 

Ressources humaines 0 0% 

Technologie de l'information 0 0% 

Protection contre les incendies 0 0% 

Total des dossiers 104 100% 
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7. ANNEXES 

7.5  NOMBRE DE DEMANDES REÇUES / DIVISION DES SERVICES 

LES PLUS INTERPELLÉS 

 

 

7.5.1 Service de la planification urbaine et du développement durable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La division des permis et de l’inspection et celle de la règlementation et du zonage sont des 
divisions qui interpellent beaucoup les citoyens dans leurs projets, notamment en ce qui 
concerne l’aménagement, la construction et la rénovation de leur immeuble. Par conséquent, 
l’ombudsman constate que ces divisions sont plus susceptibles d’être à l’origine de différends 
soulevés par les citoyens. Aussi, l’ombudsman souligne l’importance de transmettre 
adéquatement les informations aux citoyens de même que les explications qui leur 
permettent de mieux comprendre les décisions de l’administration. 
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Permis et inspection 7 50% 

Règlement et zonage 4 29% 

Administration 1 7% 

Arpentage 1 7% 

Plan design urbain 1 7% 

Total 14 100% 
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7. ANNEXES 

7.5  NOMBRE DE DEMANDES REÇUES / DIVISION DES SERVICES 

LES PLUS INTERPELLÉS (suite) 

 

 

7.5.2 Service des finances 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2016, la division du revenu et celle de l’évaluation du Service des finances de la Ville sont 
en lien avec 13 demandes à l’ombudsman. Ces demandes concernent principalement la 
taxation et l’entrée en vigueur du rôle d’évaluation pour les années 2016 à 2018. Les citoyens 
ont été référés au Service des finances et invités à suivre le processus de contestation 
d’évaluation prévue par la Loi sur la fiscalité municipale. 
 
 
 
 
 
 

0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

Revenu Évaluation 

Nombre de dossiers 

Divisions concernées Nombre de dossiers % 

Revenu 9 69% 

Évaluation 4 31% 

Total 13 100% 
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7. ANNEXES 

7.5  NOMBRE DE DEMANDES REÇUES / DIVISION DES SERVICES 

LES PLUS INTERPELLÉS (suite) 

 

 

7.5.3 Service des affaires juridiques 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La majorité des demandes impliquant le Service des affaires juridiques de la Ville concernent 
la division de la cour municipale et de la perception. À noter que pour la plupart d’entre elles 
l’ombudsman n’a pas juridiction et réfère les citoyens aux ressources appropriées. 
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Cour municipale et perception 8 67% 

Contentieux 3 25% 

Affaires non contentieuses 1 8% 

Total 12 100% 
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7. ANNEXES 

7.6  DÉLAIS DE TRAITEMENT DES DOSSIERS 2016 
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0-15 jours 66 63% 

16-31 jours 8 8% 

Plus d'un mois à 4 mois 18 17% 

5 mois à 9 mois 6 6% 

En cours 6 6% 

TOTAL 104 100% 
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150 rue Queen, bureau 111 

Sherbrooke (Québec) 

J1M 1J6 

 

Téléphone : 819 563-7352 

Télécopieur : 819 563-3705 

 

Site Internet : ombudsmansherbrooke.ca 

Courriel : ombudsman@ville.sherbrooke.qc.ca 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous pouvez joindre l’ombudsman de Sherbrooke 
du lundi au vendredi 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

 

 

mailto:ombudsman@ville.sherbrooke.qc.ca
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